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A titre indicatif, le nombre estimatif de candidats pilotes sur quatre ans est de : 
 

 Poste 1 : 24 candidats 

 Poste 2 : 40 candidats 

 Poste 3 : 40 candidats 

 Poste 4 : 20 candidats 
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Tous les documents administratifs et techniques obligatoires présentés doivent être rédigés en langue 

 en langue française. Cette obligation porte également sur 
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Les offres jugées inappropriées, ou inacceptables seront écartées et ne feront pas 

-2 du code 

gulariser les offres irrégulières dans 

- umission-
naires de préciser la teneur de leur offre. Cette demande ne peut ni aboutir à une négociation ni à 

 
 

gard des documents et du cadre de réponses techniques (CRT-Impératif) fournis par les candidats 
au vu des exigences impératives prévues aux documents de la consultation. 
 
Seules les offres déclarées conformes aux exigences impératives du CCTP seront par la suite évaluées 
au vu des documents fournis par les candidats. 
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-7 en fonction des critères pondérés décrits ci-dessous : 
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